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l’exemplaire, 25 cts la douzaine, $1.85 le cent - Réfutation des préjugés 
les plus courants contre la Tempérance : Un petit coup ça ne Jait pas de 
tuai.—Sans boisson on n'aura plus de plaisir au letups des fêtes, etc.

Ouvrage de M. le Chanoine Thlriet : Oblation. Jolie plaquette in-1*2 de 
220 pages. — Prix : 2 fr. 50,—Pour les lecteurs de la Bonne Nouvelle : 1 fr.

Loi d’exil, 2e édition, vol in-12 de 320. La lrt édition de ce bel ouvrage 
a été enlevée en quelques jours. Rien de plus suggestif que le récit de 
cet épisode contemporain. C'est une page d'histoire actuelle où l’on 
apprend à connaître sous leur vrai jour les menées de la politique sectaire. 
— Prix : 3 fr 60. Pour les abonnés : 2 fr,

Paroles du soir, 2e édition, 4 vol. in-12. Prix : 10 fr. Pour nos abonnés : 
7 fr 60.

Trè} apprécié des membres du clergé qui sont unanimes à en faire 
l'éloge, cet ouvrage s’adresse plus spécialement aux hommes et convient 
à tout le monde. L’accueil empressé du grand public en dit la valeur 
mieux que tous les témoignages d'approbation qu’en reçoit l’auteur. 
L'introduire dans un foyer, c’est faire œuvre d’apostoiat et travailler 
directement au salut des âmes.

La Céleste Consolatrice, 3e mi lie, vol. in-12 avec gravure. Prix : 2 fr. 50. 
Pour nos abonnés : 1 fr. 76.

Le Glas, 3e édition, vol. in-12. Prix : 3 fr, Pour nos abonnés : 2 fr.

Aux Dames Adoratrices, 2e édit., in 12 écu. Prix: 2 fr. Aux abonnés: 
1 fr. 60.

Un Apôtre du Sacré-Cœur, M* mille, vol. in-12 de 375 pages. Prix : 3 fr. 
50. Pour nos abonnés : 2 fr.

La Roulotte, 2* édition, vol, in-12. Prix : 2 fr 50. Pour nos abonnés : 
1 fr, 60.

S. Pierre Fourrier, 3e mille, vol. in-12. Prix : 1 fr. 50. Pour nos abonnés : 
0 fr. 75.—Il ne reste que puelques exemplaires de ce dernier.

En vente chez M. Raison, 117, rue Ordener, Paris XVIII*. {Les com­
mandes peuvent se faire indépendamment de la solde.)

Nous devons disposer des choses dont nous sommes responsables.... 
Responsables de nos enfants, c'est nous seuls qui devons disposer de leur 
éducation. Et leur droit à eux, en cette matière, n'est que de nous obéir ! 
Et le droit de l'Etat, à son tour, n’est que d’assurer notre droit !

F. Brunktikrk,


